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DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

BUREAU DU MANAGEMENT STRATEGIQUE DES SERVICES DE L’ETAT ET DES AFFAIRES FINANCIERES 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 06.BMSSE.36 PORTANT MODIFICATION DE LA DELEGATION DE SIGNATURE 
A MONSIEUR RAYMOND AUBRY, DIRECTEUR REGIONAL ET DEPARTEMENTAL DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

 
LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

Chevalier de la Légion d'honneur 
VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU le décret N° 94-169 du 25 février 1994 relatif à l’organisation des services déconcentrés et des établissements publics relevant du ministre de la jeunesse et des 
sports ; 
VU le décret N° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret 2004-323 du 8 avril 2004 relatif aux attributions du Ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
VU le décret du Président de la République en Conseil des Ministres, en date du 2 décembre 2004 nommant M. Claude Baland, préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté ministériel en date du 2 mai 1997 pris pour l’application de l’article 4 du décret n° 94-169 du 25 février 1994 relatif à l’organisation des services 
déconcentrés et des établissements publics relevant du ministre de la jeunesse et des sports ; 
VU l’arrêté ministériel du 22 juillet 2004 portant renouvellement du détachement de M. Raymond Aubry, inspecteur principal de la jeunesse, des sports et des loisirs 
dans l’emploi de directeur régional de la jeunesse et des sports de Lorraine, du 1er septembre 2004 au 31 août 2007 ; 
VU l’arrêté ministériel du 22 juillet 2004 portant renouvellement du détachement de M. Bernard Fuss, inspecteur principal de la jeunesse, des sports et de des loisirs 
dans l’emploi de directeur régional adjoint de la jeunesse et des sports de Lorraine, du 13 septembre 2004 au 31 août 2007 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 04.BODE.72 du 20 décembre 2005 accordant délégation de signature à M. Raymond Aubry, directeur régional et départemental de la 
jeunesse et des sports de Lorraine, modifié par l’arrêté préfectoral n° 05.BODE.35 du 19 octobre 2005 ; 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle : 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 04.BODE.72 du 20 décembre 2004 est modifié comme suit : 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Raymond Aubry, directeur régional et départemental de la jeunesse et des sports de Lorraine, la délégation sera 
exercée par M. Bernard Fuss. 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de MM. Raymond Aubry et Bernard Fuss, la délégation de signature qui leur est consentie par les articles 1 et 2 du 
présent arrêté sera exercée par Messieurs Jean-Louis Lamarre, Olivier Ferré et Yvon Laurans, inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs ; M. Christophe 
Sonrel et M. Christophe Reb, attachés d’administration scolaire et universitaire. 
ARTICLE 2 : L'arrêté préfectoral n° 05.BODE.35 du 19 octobre 2005 est abrogé. 
ARTICLE 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Raymond Aubry, 
directeur régional et départemental de la jeunesse et des sports de Lorraine, M. Bernard Fuss, directeur régional adjoint de la jeunesse et des sports, affiché et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont une ampliation sera adressée à M. le Trésorier- payeur général. 
Fait à Nancy, le 26 septembre 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
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